
i. Les militaires de ce pays qui désireront remp lir
les fonctions d'Instructeurs de recrues, devront
s'anoncer au chef de leur département ou au Bu-
reau militaire de M. le Colonel-Inspecteur à
Neuchâtel , où le Major Matthey donnera les in-
formations ultérieures. Le salaire en cas de par-
faite SEtisfaction , sera de 18 à a s louis , suivant
la capacité des instructeurs , et de 3 o louis pour
l'instructeur-chef. — Les occupations ne dure-
ront qu'environ 6 mois de l'année.

Par ordre de la Commission militaire ,
Le Chef du Bureau militaire ,

F. M ATTHEY , Major.
2. Le Gouvernement ayant accordé le décret des

biens de Louis Mentha allié Lambert , de Cor-
tailiod , noble et prudentLouis-Auguste Comte
de Pourtalès , maire du dit lieu , a fixé la jour-

1 née p.r la tenue de ce décret au Mercredi 27 Jan-
vier courant ; en conséquence , tous les créan-
ciers du décrétable sont requis et sommés de se
rendre à la salle d'audience de la maison^du-vil-
lage de Cortailiod , le jour sus-indi qué , dès les
neuf heures du matin , par-devant le Juge-éga-
leur , pour y faire inscrire et valoir leurs titres ,
droits et prétentions quelconques , sous peine de
forclusion pour les non-comparaissans. Donné
le 4 Janvier 18 3o. Greffe de Cortailiod.

VENTES PAR VOIE D'ENCHERES.

3.I M. le capitaine Louis de Bosset et Mme Mieg,
sa sœur , ayant requ diverses propositions pour
la vente de leur maison rue St. Honoré , en face
du nouveau collège , se sont déterminés à l'an-
noncer définitivement en vente chez M. Jacottet,
notaire, où les amateurs peuvent faire leurs offres
et prendre connaissance des conditions. Cette
vente sera conclue le Jeudi 2$ Février, à 3heures
après midi , si l'offre la plus élevée est satis-
faisante.

4. Ensuite de permission obtenue , la veuve et les
enfans de Charles-Fréd. Petitp ierre-Perrenod ,
les mineurs représentés par le Sieur conseiller
de Commune Charles-Frédéric Petitp ierre-Du-
bied , leur tuteur juridi quement établi , offrent
de vendre deux domaines,actuellement réunis
en un seul , situés rière Boveresse , lieu dit vers
chez Maublanc et au Crétet , consistant en deux
maisons bien bâties , champs , prés , pâturages
et bois , y compris 2c poses de bois banaux qui
sont hors du domaine , sur lequel on peut garder
et hiverner 93 1 0  vaches , et qui n 'est point ex-
posé aux gelées. Ceux qui autont des vues sut
ces immeubles et qui désireront avoir de p lus
amp les détails , devront s'adresser au dit Sieur
Petitp ierre , tuteur des enfans mineurs , lesquels
immeubles seront exposés à la minute le Samedi
30 Janvier courant , de 6 a 9 heures du soir, a
l'auberge de l'Ecu de France à Couvet , sous de
favorables conditions , pour la revêtue en être
faite en Justice du Val-de-Travers , au plaid or-
dinaire du Samedi 6 Février prochain.

<_ . Les quatre enfans du premier lit de François
Nicole, de Rochefort , exposeront en vente par
la voie de la minute , les immeubles ci-après :
i° Une vigne de la contenance de 6 ouvriers ,
lieu dit à Célard , Juridiction de Colombier ,
joûte du coté de bise Aloïse Philli pin , de vent
M. le cap itaine Perrochet , d'ubère le chemin de
Célard. 20 Une dite au Villaret , même terri -
toire , de la contenance de demi-ouvier , joute
de bise David Roquier , de vent J.-L. Renaud ,
d'ubère J.-J. Béguin , de joran Daniel Alojon.
3 0 Une dite au même lieu , de la contenance de
2 ouvriers , joûte de bise Al oïse Philli pin , de
vent J.-L. Jeanrenaud , d'ubère SI. Gillièron.
Ces trois pièces dimables à la 17. e 40 Une dite
au même lieu , de la contenance de V4 ouvrier ,
dimable à la 11 e , joûte de bise le Sieur justicier
Daniel Roulet , de vent Auguste Jaquet , d'ubère
la précédente , et de joran le Sieur Jean-Ferd.
Jaquet. La minute de ces immeubles sera dé-
posée chez le Sieur justicier Roulet , à Monte-
zillon , où les soumissions commenceront le
2f Janvier courant , à 3 heures après midi , sous
des conditions très-favorables.

A V E N D R E .

6. MAI . Pettavel frères viennent de recevoir de
l'huile d'olives surfine , dont la qualité ne laisse
rien à désirer.

7. Des bouchons longs extrafin s de Bordeaux.
S'adr. à M. Adam Pfeitfer, maitre tonnelier.

8. Chez M. P.-F. "Wuillemier , dans son magasin
à côté de celui de Mme veuve Jeanneret , Place
du marché, du café bon ordinaire 3 3  '/a t+  Va
et •; batz la livre , en prenant au moins 20 libres
à-la-fois ; de très-beau sucre de Paris à <_ batz la
livre par pain ; clous de girofle à 16 batz , mus-
cade à 38 batz , fleur de muscade â 60 batz la
la livre , en en prenant demi-livre à-la-fbis.

9. Alllc Perret , sur la Place , vient de recevoir en
commission , un superbe assortiment de rubans
gazés de toutes largeurs , qu'elle cédera à des
prix très-avantageux. /

1 o. Mme Wittnauer , à la Grand' rue , vient de re-
cevoir de Paris de la fécule de pommes-de-terre ,
excellente p. bouillon et potage, à . bz. la livre.

11. Au Pré-barreau , à vendre, ou à échanger con-
tre une vache fraîche ou près de vêler, une vache
à choisir sur deux , qui sont portantes depuis la
même époque et qui , étant fraîches , donnaient
chacune 9 pots de lait : on conviendrait du re-
tour qu 'il y aurait à donner. Plus, à vendre, de
de très-bonne coignarde aux prunes , biencuite,
à 10 '/a bz. le pot , dite aux pruneaux à 12 bz.

12. Chez M. Petitp ierre-Rougemont , à St. Aubin ,
une paire de beaux bœufs gras , et deux vaches
propres à être engraissées.

13. Deux guitarres et un violon. S'adr. au bureau
d'avis.

14. F.-L. Savoy e , horloger , établi en cette ville
depuis 26 ans , croit devoir rappeler au public
qu 'il vend et fait fabriquer chez lui le gros et le
petit volume , ayant toujours de bons ouvriers
pour l'une et l'autre partie. Il est pourvu de
pendules , de cartels et de montres de toute es-
pèce et à juste prix , et il espère continuer à mé-
riter la confiance dont on l'a honoré jusqu 'ici et
qu 'il sollicite.

t <_ . Une flûte en ré, bois d'ébène , sept clefs en
argent , achetée il y a quelques années en Alle-
magne, et jouée dès-lors par un amateur. S'adr.
au bureau d'avis.

16- A Serrières , de la terre noire provenant d'un
jardin. S'adr. à M. Touchon-Michaud.

17. A l'hôtel du Faucon , de superbe volaille de
Bresse.

18. Charlotte Clottu Vient de recevoir différens
articles , tels que tulle mouliné , bétille calicot ,
etc. Elle se recorhande aux personnes qui vou-
dront lui accorder la préférence , attendu qu 'elle
reçoit ces marchandises de première main. Elle
se recommande également pour la couture et le
tricotage. Sa demeure actuelle est vis-à-vis du
Tein ple-ncuf.

19. Le Sieur J.-L. Blanchoud , vigneron expert ,
de Vevey, avise MM. les propriétaires de vi gnes
qu 'il est toujours assorti de poudrettes , soit
barbues des différens et meilleurs plants de la
Vaux. On pourra , pour les demandes de celles-
ci, s'adresser à MM. Prince , justicier , hôtel de
la Balance , à Neuchâtel ; Favarger , ancien d'é-
glise, à la Coudre ; Preud'homme, anc. d'église,
à Peseux ; Clerc, commissaire-arpenteur , à Cor-
celles ; Marillier , procureur juré , à Cortailiod ,
et Alaret , métrai , à Gorg ier, ou directement au
prénommé Blanchoud lui-même , à Vevey.

20. Chez Auguste Lozeron , bandag iste, à Auver-
nier , des bandages pour les deux sexes, et de la
graisse pour guérir les hernies , à un prix très-
modi que.

21. Une chaise à un ou deux chevaux , encore en
bon état; un cor. avec ses tons de rechange et
embouchures , presque neuf;  un fusil de cible ,
canon de Pi quet , et une paire de pistolets an-
glais. S'adr. à M. L" de Aleuron , à la Rochette.

22. Un clavecin à ç octaves. S'adr. à Al. Louis
Junod , à la Croix-du-marché.

23. Une belle et bonne vache, entre 6 et 7 ans , de-
vant faire son veau à la mi-février. S'adresser à
la cure de Cornaux.

24. AI. Benguerel , de Fontainemelon , seul chargé
de la confection des ganses de schakos , vient de
former son dépôt exclusif chez André Court ,
maitre chapelier , en ville.

2<_ . D'excellent miel du Dauphiné , que l'on céde-
ra , au détail , à un prix très-modi que. S'adr. à
Schanzlinfils , à Boudry.

26. De bonne coignarde de M me Cornas , pour le
prix de 1 o batz 2 cr. par pot , et 9 batz 2 cr. par
seille. S'adr. à Mme Jeanienaud-Racie au fau-
bourg.

27. Chez AI. Guèbhard , du rum de première qua-
lité ,et quel ques centaines de bouteilles vin rouge
182s , i8-<5 et 1827, des meilleurs quartiers de
la ville.

28. M n;e Boyer vient de recevoir un bel envoi de
chemises d'homme , qu 'elle peut céder à bon
compte.

29. Une table de salon neuve , en beau bois d'aca-
jou , d'un genre nouveau. S'adresser à Junod ,
ébéniste , rue St. Honoré.

30. Environ fo toises de foin première qualité ,
pour vaches à lait ou pour chevaux , très-bien
conditionné, à distraire ou à corisomersur place.
S'adresser au justicier Bonhôte , à Peseux.

31. Un char à l'allemande. S'adresser _ A.-L. Che-
valier , maréchal , à Colombier.

3 2. De gré à gré, dans la maison Borel-Boyer, vis-
à-vis les Halles , au second étage , divers meu-
bles, lits , literie , ustensiles de cuisine et autres
objets de ménage.

À LOUER.
33. De suite , une chambre meublée. S'adresser

au bureau d'avis.
34. Pour la St. Jean, un logement agréable et com-

mode , soit le premier étage de la maison de
Mmc Perrenoud , rue du Château . S'adresser à
Auguste Renaud , messager d'Etat , dans la dite
maison.

is. Pour la St. Jean , ou même dès le mois de Mars,
une cave sous la maison de M"e Bourgeois , rue
du Coq-d'Inde. S'adresser à elle , chez Al me de
Tribolet.

36. Pour la St. Jean prochaine , un magasin situé
au bas de la maison de Al. Touchon-Alichaud ,
du côté de l'ancienne rue des Poteaux ; il peut
servir pour entrepôt de marchandises ou p. un
détail. S'adr. au propriétaire.

37. De suite ou pour la fbiré, un magasin , arrière-
boUÙqué et cave , sous l'auberge du Cerf.

38. Au 12 de Février , un grand magasin dans la
maison de M. Prince , à la Grand' rue , près du
Faucon. S'adr. à M. Prince , à la Balance.

3 9. De suite ou pour la St. Jean prochaine , dans le
village de Corcelles , une maison agréablement
située , composée de six chambres , dont trois à
fourneau , cuisine, galetas et caveau , deux jar -
dins avec un puits et un verger , l'un et l'autre
garnis d'espaliers et d'arbres fruitiers en plein
rapport. Cette maison est vaste et contient
beaucoup de dégagemens , elle pourrait conve-
nir pour une pension de demoiselles ; si on s'ar-
rangeait du tout , le prix en sera modique. S'adr.
à Al. Benoit Py, au dit Corcelles, ou à son frère
Louis Py, à Neuchâtel.

40. Dans une belle exposition à la Coudre , un
vaste appartement qui pourrai t être partagé , si
on le désire ; de plus , un grand salon meublé ou
non meuble. S'adr. a Al. le justicier Bersot.

41. Pourla fin del'année, ensembleou séparément ,
• la maison Bachelin , située sur ie bassin , occu-
pée actuellement pour l'hôtel du Faucon.

42. Une grande salle meublée. S'adr. à Prince-
Tissot , au Café.

4 3. De suite, une ou deux jolies chambres meublées
à la Croix-du-marché. S'adr. au bureau d'avis.

44. Pour la St. Jean prochaine , le second étage de
la maison de M. de Pury-Chatelain , à la rue de
l'hôp ital , consistant en deux chambres à four-
neaux , une chambre à fourneau et cheminée ,
une petite chambre , une chambre à serrer , cui-
sine , caveau et portion de galetas.

45 . De suite , à la rue Fleury, une chambre meu-
blée , à cheminée et à fourneau. S'adresser à
Claparède-Evard.

ON DEMANDE A LOUER .
46. Une petite chambre. S'adr. au bureau d'avis.
47. De suite, deux chambres, dont l'une meublée.

S'adr. au bureau d'avis.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.

48. Jean Henzi , nouvellement établi en ville ,
comme maître cordonnier-bottier , a l'honneur
d'informer le public et ses anciennes pratiques ,
que sous tous les rapports , on aura lieu d'être
pleinement satisfait de lui et de ses ouvrages ,
tant pour chaussure ou bottes qu 'en souliers des
deux sexes. — Le même achètera de rencontre ,
bottes et souliers encore en état , et tient en dé-
bit un excellent cirage de sa composition. Sa de-
meure est maison de M. le Maire de Perrot , en
face de l'hôtel-de-ville.

49. Une jeune fille docile et intelli gente , tenant à
des parens fort honnêtes et qui connaît un peu
le ménage et les ouvrages de son sexe, souhai te-
rait de trouver à se placer : elle se contenterait
d'un petit salaire , jusques à ce qu'on vit ce
qu 'elle peut faire. S'adr. au bureau d'avis.

ARTICLES OFFICIELS.



50. Un jeune homme de a j ans, muni de très-bons
papiers et connaissant le service dans toutes ses
parties , désire trouver une place dans quelque
bonne maison. Il sera très-accommodant poui
lb gage , assuré que , lorsqu 'il sera connu de ses
maîtres , ils sauront apprécier son service. S'.ad.
au bureau d'avis.

c i. Une très-bonne nourrice , âgée de 22 ans et de
très-bonne constitution , désire se placer au p lus
vite ; on en peut donner les meilleures relations.
S'adr. à la sage-femme de Boudry.

52. Une personne âgée de 29 ans , munie de bons
certificats , qui connaît bien le service , s'offre de
rcmp lacertles domestiques , soit comme cuisi-
nière ou pour les autres ouvrages d'un ménage.
S'adr. au bureau d'avis.

53. Une personne de 28 ans, servant dans l'étran-
ger comme fefhe de chambre , et désirant revenir
dans le pays , demande une place , ou de se-
conde , ou de bonne d'enfant : ellg a de bonnes
recommandations. S'adr. au bureau d'avis.

54. On demande , pour entrer desuite , dans une
maison de la campagne , une fille qui sache faire
un bon ordinaire et cultiver un iardin. S'adr. à
Sophie Gauchat , au greffe de la ville.

¦jç. On demande , pour bonne d'enfant , une per-
sonne qui sache coudre , et qui soit munie de
bonnes recommandations : elle pourrait entrei
de suite. S'adr. au bureau d' avis.

56. On demande , pour entrer de suite , une -fille
qui sache faire une bone cuisine ordina ire. S'adr.
au bureau d'avis.

57. On demande de suite une fille qui sach e faire
un bon ordinaire , et qui soit munie de bons pa-
piers. S'adr. au bureau d'avis.

OBJETS VOLÉS , PERDUS ou TROUVÉS.

$8. Perdu v de Serrières en ville , une couverture
de chevaren laine blanche. On prie de la rappor-
ter au bureau de cette feuille , contre récom-
pense.

AVIS DIVERS.

$£. On informe le public que le tirage de la
2e classe 6^° loterie de cette ville, aura lieu
leVendredi <; Février prochain , et que les billets
pour cette classe devront être échangés au bu-
reau de M. A. -S. Wavre ,. rue St. Maurice.

60. Le Comité des Redoutes donnera cet hiver
4 bals , les21 Janvier , 4et 18 Février et 4 Alars ;
les trois premiers dureront jusqu'à 1 < heures, et

- le quatrième jusqu 'à minuit.  Les billets -, dont
" le prix est fixé à L. 4 „ 4 s. pour les danseurs ,

et L. 2 „ 2 s. pour les spectateurs sur les galeries ,
se délivreront chaque jour de redoute à la petite
•salle du Concert , pour la première de dix heures
à midi, et pour les autres de onze heures à midi ;
outre ces heures il ne sera plus délivré de billets.

61. Henriette née Ecuyer , veuve de feù David-
Henri Tissot , de la Sagne , domiciliée aux Sa-
gnettes, sur Couvet, invite tou tes les personnes
qui peuvent avoir des comptes à régler avec feu
son mari , ainsi que celles auxquelles il pour-
rait être redevable soit pour dettes directes ou
cautionnemens , à s'adresser à elle entre ci et le
22 de Février prochain ,sous peine deforclusion.

62. Henri Dubois , facteur de pianos , établi à
Travers, se propose de se rendre de tems en tems
àNeuchâtel ou dans les environs , pour accorder
ou reparer les pianos qu 'on voudra bien lui con-
fier; il mettra tous ses soins à satisfaire sous tous
les rapports les persones qui voudront bien l'oc-
cuper. Elles sont priées de se faire inscrire chez
MM. Jeanneret et Baumann.

t fj .  Un jeune homme dont les occupations jour-
nalières ne remp lisssent pas entièrement son
tems , souhaiterait d' utiliser les momens qui lui
restent , en faisant des écritures ou en soi gnant
toute espèce de comptabilité II pourrait, au gré
des personnes qui voudront l'ocouper , se trans-
porter à leur domicile. S'adresser au bureau de
cette feuille.

64. M. Downes , ang lais , domicilié dernièrement
à St. Biaise, ayant été obli gé de s'absente r inopi-
nément , vient d'écrire à Al. Kaingay, chez qui
il demeurait , de lui envoyer note de ce qu 'il doit
dans ce pays ; celui-ci invite enconséquence les
personnes à qui le susdit M. Downes peut être
redevable , à lui faire parvenir leurs comptes ,
soit à son neveu Borel , sous-hô pitalier , en ville ,
afin qu 'il puisse les lui envoyerr

6ç. M. H.-C. Freytag, peintre , de Zurich , de-
meurant aux Bains, offre de vendre ou d'échan-
ger une partie de tableaux d'anciens bons
maîtres , ainsi que de gravures et de dessins à
l'aquarelle de vues suisses , dont il est proprié-
taire. Le même a fait , pendant une série d' an-
nées , quelques inventions importantes dans la
peinture à l'aquarelle , comme , par ex. , de dis-
penser , dans les endroits les p lus difficiles , d'é-
pargner le fond du pap ier , et , outre cela , d'en
faciliter singulièrement l'exécution, tout en ob-
tenant les mêmes résultats  que ds la peinture  à
l'huile et à la gouache , avec l' avantage de rendre
les couleurs beaucoup plus solides qu 'à la ma-
nière ordinaire . Ce procédé est app licable à
tous les genres de peinture à l'aquarelle , surtout
pour écrans et autres espèces de transparens.

MM. les peintres et amateurs qui désireront ap-
prendre ce nouveau procédé , dont le prix est de
deux louis d' or , sont priés de s'adresser à lui i
cet effe t chez Al. Schmid-Gorgerat , aux bains ,
à Neuchâtel , et non point à Berne , comme ceh
était dit par erreur dans le précédent numéro , el
il prévient que , par cette raison , il s'arrêtera
quel ques jours de p lus en cette ville.

66. M"c 0ctavie Chanel , maison Silliman , rece-
vrait chez elle quel ques1 jeunes demoiselles aux-
quelles, selon le désir des parens , elle enseigne-
rait :1a langue française par princi pes , l 'écriture ,
l'arithméti que , l'histoire , la géograp hie et les
ouvrages du sexe ; elle pourra aussi donner des
leçons de piano et de dessin. Ayant fait un assez
long séjour à Montmirail , où elle a terminé son
éducation , et s'étant de suite vouée à l'ensei-
gnement pendant un séjour de deux ans , à Au-
vernier , à l'entier contentement des parens qui
lui ont confié leurs enfans , elle ose espérer le
même succès à l'égard des élèves qui lui seront
confiées.

57. Jonas-Pierre Dessouslavy, pendulier , vis-à-
vis du Temp le-neuf, croit devoir prévenir le pu-
blic qu 'il continue à établir des pendules et des
cartels de tous ^genres et à la garantie de plu-
sieurs années. Il se charge également de tous
les rhabillage s dans ce genre d'horlogerie, ainsi
que de raccommodages d'instrumens de mathé-
matiques : le tout aux p lus justes prix. — Le
même offre aussi de fournir des montres de toute
qualité.

68. La Comunauté de Corcelles et Cormondrêche
se propose de faire exploiter environ 180 chars
bois de hêtre en perches , dans sa forêt des
Chaumes ; lesentrepreneurssontinvités à se ren-
contrer à la maison-du-village de Rochefort ,
Vendredi 29 Janvier courant , à une heure, pour
entendre les conditions et ensuite conclure.

69. Henri Petitpierre , à Couvet , canton de Neu-
châtel , cédant aux sollicitations de ses amis tant
de ce canton que des voisins , se chargera de faire
dans le vallon et les montagnes les encaissemens
de titres et de lettres de change , le placement de
capitaux-et d'immeubles en général. Lamodicité
de ses vacations , l'ordre et l' activité qu 'il se fera
un devoir d' emp loyer pour soigner les intérêts
qui lui seront confiés , lui font espérer qu 'il ob-
tiendra la confiance du public. Les lettres de-
vront être affranchies.

7°. MM. les membres de la Société d'Agriculture
qui désirent faire venir des graines étran g ères ,
sont priés d'adresser leurs souscriptions à M.
F.-L. de Pury, secrétaire de la Société, avant la
fin de Janvier courant.

7 1. Un jeune homme âgé de 21 ans , natif du
royaume de Wurtemberg , qui a fait un appren-
tissage de commerce en draperie , et qui a tra-
vaillé pendant deux ans en qualité de commis
dans une maison en ép icerie , désire se p lacei
dans une maison où il puisse se perfectionne!
dans la langue française , dont il possède déjà
bien les princi pes. Il est porteur d'excellens té-
moi gnages et sera très-accommodant pour les
conditions. Pour de plus amp les informations ,
s'adresser à M. J. -F. Virchaux , justicier à St.
Biaise.

72. On demande uu associé pour la Gazette de
Lausanne, contre le quart du coût , et moyenant
qu 'on la fasse prendre le lendemain matin de
son arrivée et qu 'on la rende clans la soirée du
même jour. S'adr. au bureau d'avis.

Changemens de Domicile.

73 . Mnie veuvePerrochet ayant changé de demeure ,
prévient qu 'elle recevra encore quel ques pen-
sionnaires , pour la table seulement ; celles aux-
quelles cela pourrait  convenir sont priées de
s'adresser à elle-même, au i cr étage de la maison
Fauche , rue de l'Hôpital.

Dépa rt de voitures.

74. Le i<_ Mars , il parr ira de Berne une bonne
voiture pour Varsovie , passant par Alunic h et
Vienne. S'adresser pour les places , à Conrad
Schlegel , maitre voiturier , à Berne.

74. Du ioau  iç  Février prochain , il partira d'ici
une bonne voiture pour Francfort , Lei pzi g,
Dresde et Berlin. — A u  milieu de Alars , une
seconde voiture pour la même destination. — A
dite époque , une troisième voiture pour Franc-
fort , Cassel , Hanovre , Hambourg et Lubeck.
S'adresser à Pierre Gaschen , maître voiturier ,
près la Place-d ' armes. •

AVIS,
ç 7. Plusieuis persones qui ont souscrit pour l'ou-

I

vrage d'arithmétique publié par M. Berthoud-
Fabry , n 'ayant pas encore retiré leurs exem-
plaires , elles sont priées , par ce second avis ,
de les réclamer au p lutôt , auprès de ceux qui
ont reçu leurs souscri ptions.

AVIS IMPORTANT.

La ri gueur de la saison ayant  fait geler une
grande quant i té  de pommes-de-terre , nous croyons
rendre un service essentiel en reproduisant dans
ce moment l'article suivant , tiré des feuilles Vau-
doises ; il a pour objet d'indi quer un moyen bien

simp le de tirer parti des pommes-de-terre gelées :
on le doit au célèbre Thaè'r , et de nombreuses ex-
périences en ont confirmé l'efficacité. Il consiste à
étendre sur le gazon , ou dans tout autre endroit
bien ouvert et à l'air libre , les pommes-de-terre
gelées. La seule précaution à prendre est d'éviter
que les tubercules ne se touchent , la pourri ture ne
se manifestant  qu 'à la suite de la fermentation pro-
duite par leur entassement. On les laisse dans cette
exposition jusqu 'à ce qu'une succession de gelées
etdedégelsalternatifslesaitamenéesà un tel degré
de dessication , qu 'après les avoir concassées par
un moyen quelconque on puisse les envoyer au
moulin qui les réduit en farine aussi facilement que
le froment et les autres céréales. Les pluies et les
nei ges qui surviennent  pendant cette exposition ne
nuisent point à l'opération , elles ne font qu 'en
prolonger la durée.

Feu Al. Einhof , dont la chimie et l'agriculture
regrettent également la perte , a confirmé par de
nombreusesexpériences 'ladécouverte de Al.Thaër.
Il les a rép étées sur plusieurs boisseaux de pomes-
de-terre qui , restées jus qu'au mois de Alars dans le
champ où elles avaient végété , avaient été amenées
par le dégel à un tel degré de mollesse, que la seule
compression de la main les réduisait facilementen
bouillie. Etendues dans cet état sur le gazon , au
bout de s jours elles acquirent un degré de dessica-
tion suffisant pour pouvoir être envoy ées au mou-
lin qui les converti t  en une farine fort bonne . Au
bout de 2 ans cette farine se trouva n 'avoir éprouvé
aucune altération. Plusieurs essais relatifs à son
emploi comme aliment ont démontré qu 'elle est
extrêmement avantageuse: Elle peut dans presque
tous les cas tenir lieu de farine de froment ; elle seri
à faire des soupes , du sagou , et toute sorte de pâ-
tisserie ; mais c'est princi palement dans la fabrica-
tion du pain qu 'elle est le plus profitable ; le savanl
que je viens de citer ena non-seuleinent fait , avec
la seule addition d'un quart de farine de seigle , un
pain savoureux et qui se conserve très-bien , mais
il a même réussi à en fabri quer un pain d'un goùl
très-agréable , sans aucun autre mélange que ceju
du levain. La préparation de ce pain ne différani
en rien de celle du pain ordinaire, il faut seulement
avoir soin de tenir , en pétrissant , la pâte un peu
p lus molle qu 'elle ne l'est comunément , parce que,
pendant la fermentation panaire , la farine de
pommes-de-terre absorbe une plus grandequantité
d'eau que la farine de froment.

L'usage de faire entrer la pomme-de-terre râpée
crue en p lus ou moins grande proportion dans le
pain , étant devenu presque général dans différens
pays , il est important de faire conaitre que la gelée
etle dégel facilitentsin gulièrementcetteop ération ,
et que les tubercules dégelées abandonnent beau-
coup plus aisément leurs parties fibreuses et amila-
cées , les seules qui entrent dans la confection du
pain , que ceux dont le princi pe végétal n'a subi en-
core aucune altération.

Quant aux petites provisions dont on voudra faire
immédiatement usage , il suffira de plonger les tu-
bercules gelées, avant qu 'ils aient commencé à dé-
geler , dans de l'eau froide placée à l'abri de la con-
gélation , de les y laisser , en renouvelant l'eau de
temps en temps , jusqu 'à ce qu 'ils aient perdu leur
dureté et repris leur consistance naturelle. On peut
imédiatement après cette opération cuire la porîie-
ie-terre pour la manger , ou la conserver en la fai-
sant sécher dans un endroit sec et tempéré.

Les personnes qui a litaient recueilli sur ce suj et d'au-
tres notions , Fruit de leur expérience , sontpriées de les
idresser au bureau de cette Feuille. On sera également
reconnaissant à celles qui mettront en pratique les procé-
dés ci-dessus , de communiquer les résultats qu'elles ob-
iendront.

TAXE DES V I A N D E S , dès le 2 Nov>>" 1529.
(des quatre quartiers seulement , sans autre  charge.)

Le bœuf à 9 'cr. j Le veau à 7 '/2 cr.
La vache à 8 cr. | Le mouton  à 9 cr.

TA X E  DU P A I N , mi-blanc , à < cr. la livre.

PRIX DES CRAINS.
1. N EUCH âTEL . Au marché du 14 Janv ier.

Froment . . . . .  l'émine bz. 2s à 26.
Aloitié -blé . . . .  „ 19 a 20.
Mècle ' „ — —Avoine „ 9 r/a
Orge „ 14 à iç.
Epeautre . . . Ic quintal L. 11: 16 à 12:2.
Sei gle id. „ 7 : 12 à 7 : 17.

2. B ASLE . AU marché du iç  Janvier.
Prix moyen du blé , le sac fr. 17 » 3 bz. „ 7 rap.

3. B E R N E . AU marché du 12 Janvier.
Prix moyen du blé , l 'émine bz. 19 » s rap.
Avoine . . . .  le muid . . „ 55 à 112 1/-

P R I X  DES VIN S À N E U C H âTEL (20 Janvier)
1823 , blanc , à 8 cr - . .
18:4, id. de s '/s à 9 '/2 cr 
I825 , id. - i6à:6 cr. ronge, de 34 â js cr,
18:6, id. - 13 - iç - ' id. - 16 - 18 -
18:7, id. - 13 - 17 - id. - 22 - 30 -
1828, id. - lî - 14 - id. - 7-12 -
1829, id. - - S - id- - 8 - 9 "


